
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 2 décembre 2016

 
N° 2016-666

Convocation du 25 novembre 2016
Aujourd'hui vendredi 2 décembre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel
BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, Mme Isabelle BOUDINEAU, Mme
Marie-Christine  BOUTHEAU,  Mme  Anne  BREZILLON,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Virginie  CALMELS,  Mme  Sylvie  CASSOU-
SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme  Anne-Marie  CAZALET,  Mme  Chantal  CHABBAT,  M.  Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID,
M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, Mme
Laurence DESSERTINE,  M.  Gérard  DUBOS,  M.  Michel  DUCHENE,  M.  Christophe DUPRAT,  Mme Michèle  FAORO,  M.  Vincent
FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-
RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN,  Mme Magali  FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques
GUICHOUX,  M.  Jean-Pierre  GUYOMARC'H,  M.  Daniel  HICKEL,  M.  Pierre  HURMIC,  Mme  Dominique  IRIART,  Mme  Anne-Lise
JACQUET, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, Mme Anne-Marie
LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry
MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique
POUSTYNNIKOFF, M. Patrick PUJOL, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie
RECALDE,  M.  Fabien  ROBERT,  M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH,  Mme Karine  ROUX-LABAT,  M.  Alain  SILVESTRE,  M.  Kévin
SUBRENAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel HERITIE à M. Jean-Pierre TURON

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

M. Jacques BOUTEYRE à Mme Frédérique LAPLACE

Mme Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Stéphan DELAUX à Mme Elisabeth TOUTON

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET

Mme Martine JARDINE à Mme Christine BOST

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à M. Alain ANZIANI

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Arnaud DELLU à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Michel LABARDIN à M. Patrick BOBET à partir de 12h40 
Mme Anne-Lise JACQUET à M. Max COLES à partir de 11h10 
Mme Anne WALRYCK à M. Dominique ALCALA jusqu'à 11h00 
Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY à partir de 12h35 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Arielle PIAZZA jusqu'à 10h30 
Mme Marie-Christine BOUTHEAU à M. Gérard CHAUSSET à partir  de
11h50 
M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE à partir de 11h40 
Mme Chantal CHABBAT à Mme Dominique IRIART à partir de 11h46 
M. Jean-Louis DAVID à M. Nicolas FLORIAN à partir de 12h25 
Mme Laurence DESSERTINE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir
de 12h20 
M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA à partir de 12h25 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à M. Philippe FRAILE-MARTIN à partir
de 10h35 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Daniel HICKEL à partir de 11h35 
M. Jacques GUICHOUX à Mme André KISS à partir de 12h10 
M. Pierre LOTHAIRE à M. Nicolas BRUGERE à partir de 12h40 
Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET à partir de 12h00 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h50 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER à partir de 10h30

LA SEANCE EST OUVERTE
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Stratégie métropolitaine pour les mobilités - Mise en œuvre - Soutien de Bordeaux Métropole à
l’extension de zones réglementées de stationnement sur voirie - Modification - Approbation

Monsieur Christophe DUPRAT présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le stationnement est un puissant levier de modification des habitudes de déplacement et de report modal vers
les usages partagés de l'automobile, les transports en commun ou les modes doux. Il a en effet été démontré
que la mise place d'une politique de stationnement adaptée pouvait diviser par deux la part modale de la
voiture et donc contribuer de manière significative à l'apaisement de la circulation.

L’effet bénéfique de la réglementation du stationnement sur les comportements de mobilité est concrètement
démontré  par  la  politique  d’extension  des  zones  réglementées  menées  par  les  communes  membres  de
Bordeaux Métropole. 

En effet, le passage d'un secteur en stationnement réglementé, induit les effets suivants pour la commune : 

- la circulation automobile dans le secteur concerné, et avec elle ses effets néfastes comme la congestion, ou
la pollution de l'air, diminue spontanément,

- les riverains retrouvent la possibilité de stationner sans difficulté ; la pression en matière de stationnement
diminue et permet de limiter les besoins en solutions de stationnement complémentaire (ouvrages), voire à
termes,  de réduire l'espace de stationnement  sur  voirie  pour  consacrer  l'espace ainsi  libéré à d'autres
usages ;

- le sentiment de sécurité est significativement amélioré grâce à la présence du personnel chargé du contrôle
de stationnement.

Le passage d'un secteur en zone réglementée entraîne des effets de bords importants, puisqu’ une fraction
des  automobilistes  a  tendance  à  rechercher  des  places  de  stationnement  dans  les  zones  adjacentes,
augmentant la pression dans ces secteurs. Il est donc important que la mesure soit déployée avec une forte
dynamique. 

Par délibération n°2016-7 du 22 janvier 2016, le Conseil de Bordeaux Métropole a adopté la stratégie globale
des  mobilités  pour  la  Métropole  bordelaise,  dont  l’axe 3  « Mettre  en  place  une  politique  cohérente  de
stationnement, en lien avec les communes » met en place une participation de la Métropole au financement
de l’extension des zones de stationnement réglementées sur voirie (Action 3.1).



Pour aider financièrement les communes membres à étendre le périmètre de leurs zones réglementées, une
mise à jour de la délibération précitée doit cependant être réalisée pour améliorer le dispositif de subvention.

Ce  dispositif  intègrait  la  participation  financière  de  Bordeaux  Métropole  pour  l’acquisition  et  l’installation
d’horodateurs. Désormais, il sera également possible de mettre en œuvre cette participation financière pour
les communes qui se fournissent en horodateurs par le biais de la location et de la location avec option
d’achat. 

Pour mémoire, le dispositif prévoit l’adoption d’une convention spécifique entre Bordeaux Métropole et chaque
commune. La dépense résultant de cette démarche de subventionnement avait été estimée, à titre indicatif,
pour l’année 2016 à un montant maximum de 500 000€.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante : 

Le Conseil de Bordeaux Métropole, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5217-2 ;

VU la délibération n°2016-7 du Conseil de Bordeaux Métropole du 22 janvier 2016 approuvant la stratégie
globale des mobilités pour la métropole bordelaise,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT l’intérêt de notre établissement à réduire l’usage de la voiture et à promouvoir les mobilités
alternatives,

CONSIDERANT qu’il  convient  de  mettre  à  jour  le  cadre  collaboratif  avec  les  communes  membres  de
Bordeaux Métropole pour l’extension des zones réglementées de stationnement,

DECIDE

Article     1 : de modifier pour l’avenir la délibération n° 2016-7 du 22 janvier 2016 et notamment l’axe 3.1 de la
stratégie métropolitaine pour les mobilités comme indiqué en annexe 1 à la présente délibération.

Article     2 : d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  mettre  en  œuvre  toutes  les  dispositions  nécessaires
à l’application de la présente délibération.



Article     3: les  subventions  seront  imputées  en  dépenses  au  Budget  Principal  des  exercices  concernés,
chapitre 204, compte 2041411, fonction 847 (investissement), ou chapitre 65, compte 657341, fonction 847
(location).

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 2 décembre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
9 DÉCEMBRE 2016

 PUBLIÉ LE :
 9 DÉCEMBRE 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Christophe DUPRAT
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Annexe 1 – Modification de la Délibération du Conseil de Bordeaux Métropole n° 2016-7 

en date du 22 janvier 2016 « Stratégie métropolitaine pour les mobilités » : Axe 3 – 

Action 3.1 : Mettre en place une participation de la Métropole au financement de 

l’extension des zones de stationnement réglementées sur voirie 

 

 

Axe 3 : mettre en place une politique de stationnement cohérente en lien avec les 
communes 

 
 
Action 3.1 : Mettre en place une participation de la Métropole au financement de 

l’extension des zones de stationnement réglementées sur voirie  

 
L’effet bénéfique de la réglementation du stationnement sur les comportements de mobilité 

est concrètement démontré par la politique d’extension des zones réglementées menées 

par les communes membres de Bordeaux Métropole.  

En effet, le passage d’un secteur en stationnement réglementé induit les effets positifs 

suivants pour les communes :  

 la circulation automobile dans le secteur concerné, et avec elle ses effets néfastes 

comme la congestion ou la pollution de l’air, diminue spontanément ;  

 les riverains retrouvent la possibilité de stationner sans difficulté ; la pression en 

matière de stationnement diminue et permet de limiter les besoins en solutions de 

stationnement complémentaires (ouvrages), voire, à termes, de réduire l’espace de 

stationnement sur voirie pour consacrer l’espace ainsi libéré à d’autres usages ;  

 le sentiment de sécurité est significativement amélioré grâce à la présence du 

personnel chargé du contrôle du stationnement.  

Aussi, il n’est pas étonnant que malgré quelques réticences a priori, le passage d’un 

secteur urbain en zone réglementé aboutisse très vite à une très large acceptation des 

riverains concernés.  

Mais, le passage d’un secteur en zone réglementé entraîne des effets de bords importants, 

puisque une fraction des automobilistes a tendance à rechercher des places de 

stationnement dans les zones adjacentes, augmentant la pression dans ces secteurs. Il est 

donc important que la mesure soit déployée avec une forte dynamique.  

En conséquence, il apparaît de bonne gestion que Bordeaux Métropole encourage le 

mouvement de réglementation du stationnement entamé par plusieurs communes de notre 

territoire et participe financièrement à l’achat, la location et à l’installation des horodateurs, 

et ceci chaque fois que la réglementation du stationnement considérée est de nature à 

améliorer le bilan socio-économique des projets de lignes structurantes sur le réseau de 

transports en commun.  

La participation de la métropole sera portée à 50% du coût de 

l’acquisition/location/installation.  
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Il est donc proposé, à cet effet, la conclusion d’une convention, pour chacune des 

communes intéressées qui a pour but d’instituer le cadre partenarial financier entre la 

Métropole et les communes.  

Cette participation financière de Bordeaux Métropole s’inscrira, bien évidemment, dans le 

cadre des Contrats de co-développement (CODEV) puisqu’elle serait intégrée dans les 

projets de création de nouvelles lignes de transport en commun structurantes actées par 

ces mêmes CODEV.  

Pour 2016, il vous est proposé que l’enveloppe financière pour la mise en place (acquisition,  

ou location) d’horodateurs sur le territoire des communes membres s’élève à 500 000 € ; 

les crédits sont inscrits au budget principal de l’exercice en cours. Cela permet de participer 

a minima au financement de 200 horodateurs.  

Pour les années suivantes, il vous est proposé que soit recherchée une programmation 

financière qui permette l’accélération de l’extension des zones de stationnement 

réglementées, avec un ciblage sur celles qui sont les plus pertinentes en termes de report 

modal. Ceci concerne notamment tout l’intra-boulevard bordelais et les zones qui lui sont 

limitrophes. Cette accélération nécessitera de résoudre les quelques difficultés liées à 

l’acceptation sociale de ces mesures : possession d’une deuxième voiture dans les zones 

les plus résidentielles du centre de l’agglomération, question des visiteurs de longue 

durée…. Il sera aussi nécessaire, malgré le report de la date de la dépénalisation du 

stationnement au 1er janvier 2018, de confirmer que le contrôle du stationnement pourra 

être assuré de manière efficace.  

  


